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l’APF plus que jamais  
acteur de  

transformation sociale  

B 
ouger les lignes pour une société inclusive! », c’était le titre 
du projet associatif 2012-2017, un vrai défi pour l’APF.  

Ce projet collectif et politique de l'association a su nous 
mobiliser et a encore toute sa raison d'être. Mais nous n'en 
avons pas encore exploré toutes les richesses et des combats 
restent encore à mener.  

Mais le monde a changé, nos délégations ont changé. 

Après cinq ans, il nous faut reprendre cette feuille de route pour 
trouver de nouvelles orientations.  

L'APF défend toujours des valeurs humanistes afin de garantir à 
chacun de mener une existence décente et libre avec ses 
proches.  

Cela reste au centre du nouveau projet, tout comme le souci de 
préserver le modèle démocratique et économique de l'associa-
tion.  

L'évolution vers un projet associatif 2018-2023 doit tous nous 
concerner.  

Chacun doit se sentir impliqué car faire bouger l'APF c'est faire 
bouger l’ensemble de la société. 

 

L'équipe du Zoom se joint à moi pour vous souhaiter une bonne 
et heureuse année 2018. 

 

Patrice Pain-Merlière 
Représentant Départemental 
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Le mot de la directrice 

L’élection présidentielle du printemps dernier a suscité 
des attentes et des espoirs pour de nombreux citoyens en 
situation de handicap. Mais qu’en est-il, en cette fin d’an-
née des promesses de campagne et des effets d’an-
nonce ?  
Force est de constater que le tableau n’est pas très ré-
jouissant : diminution généralisée des aides aux loge-
ments, pénalisation des personnes en situation de handi-
cap qui vivent en couple en abaissant leurs ressources, 
suppression de la prime d’activité pour les bénéficiaires 
salariés de pension d’invalidité ou de rente d’accident du 
travail, hausse de la CSG, augmentation de 2€ du forfait 
hospitalier, report du tiers payant généralisé…réduction 
des normes d’accessibilité de la construction… 
L’APF est mobilisée sur tous ces chantiers et le sera aus-
si en 2018 par le biais de ses conseillers, de ses repré-
sentants bénévoles en Commission Communale d’Acces-
sibilité, en commission des Droits et de l’autonomie, par 
la présence de l’Association et de ses acteurs, dans 
toutes les instances où il est possible de faire avancer la 

cause du handicap.  
Du côté des structures médico-sociales, des plateformes 
de services sont de plus en plus évoquées par les pou-
voirs publics. L’accompagnement à la carte favorisant des 
logiques de parcours et d’inclusion fait aussi son chemin 
auprès des équipes. Les personnes en situation de handi-
cap souhaitent de la souplesse et une offre adaptée à 
leurs besoins. C’est l’esprit du rapport « Zéro sans solu-
tion » de Denis Piveteau. 
Le secteur du handicap bouge, évolue, se transforme et 
les défis à venir sont nombreux mais 
passionnants à relever ! 
 

Je vous souhaite une très belle an-

née 2018 ! 

 
 

  Bénédicte Seyler 
Directrice Territoriale 

« Mon nom est Alissia Gazeau ! 
J’ai 25 ans et je suis originaire de Bressuire. J’ai toujours été attirée par le secteur social, aussi, j’ai 
mené des études dans ce domaine et suis titulaire du diplôme d’état de Conseillère en Econo-
mique Sociale et Familiale.  
Entre temps, souhaitant acquérir de l’expérience et découvrir le monde du travail, j’ai effectué un 
service civique de huit mois à l’UDAF des Deux-Sèvres dans le service protection juridique.  
Diplômée depuis octobre 2016, je souhaitais pouvoir travailler dans une structure où le relationnel 
est primordial. 
J’ai répondu à l’offre d’emploi pour ce poste d’agent associatif que j’occupe désormais depuis le 7 

novembre.  
Depuis, j’accueille, j’informe et j’oriente les bénévoles, adhérents et partenaires. J’effectue également des démarches 
administratives et soutiens les bénévoles dans la mise en place de divers projets, tels que la campagne des paquets 
cadeaux qui a lieu chaque fin d’année,  une opération ressources traditionnelle bien connue.  
Désormais installée à la délégation APF de Niort, je serais ravie de vous accueillir et de vous renseigner. Je m’efforce-

rai de répondre au mieux à toutes vos demandes. A bientôt. » 

Forte de dix années de succès, l’APF renouvelle son 

engagement pour la promotion des talents littéraires 

et artistiques en organisant, en partenariat avec 

l’association « regards » (http://www.regards.asso.fr) 

le 11ème concours des cordées. Ouvert à tous les auteurs francophones du monde entier, ce concours attribue dix prix 

dans des genres littéraires aussi divers que la poésie, le conte, le texte humoristique, la lettre. Vous avez jusqu’au 30 

juin 2018 pour envoyer vos contributions. Vous trouverez le règlement du concours sur le blog des cordées (http://

lescordees.blogs.asso.fr) 
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Les élus du conseil sont à votre disposition : par mail (cd.79@apf.asso.fr) ou par téléphone au 05.49.73.52.14.  

Actualité riche pour le CAPFD 79, 
avec l'arrivée du nouveau projet 
associatif, la journée départemen-
tale, l'actualité politique et les diffé-
rentes représentations, le travail n'a 
pas manqué. 
 

 Assemblée Départementale  
L'Assemblée départementale (AD) 
est importante et riche d'échanges 
pour le CAPFD. Espace de ren-
contre (avec les adhérents, les 
élus, les partenaires, les profes-
sionnels des services et du foyer 
Bordier), l'AD du 07 octobre à Cou-
longes-su-l'Autize a permis de pré-
senter le bilan de l'année 2016, 
mais pas d'échanger formellement 
avec les adhérents, aucun n'ayant 
profité du temps de parole qui lui 
était accordé pour s'exprimer. Le 
conseil lance une réflexion afin de 
favoriser cette prise de parole des 
adhérents. La présence de Mes-
sieurs Bauruel (conseiller départe-
mental en charge du handicap) et 
Morisset (sénateur du sud Deux-
Sèvres) montre tout l'intérêt des 
politiques pour notre vie associa-
tive. 
  

 Réorganisation des déléga-
tions 
Un point d’étape a été fait par l'en-
semble des CAPFD de Nouvelle-
Aquitaine. Il a permis de dégager 
de nouvelles pistes pour faciliter les 
échanges et la communication. Par-
mi les axes de travail pour notre 
délégation : créer plus de lien entre 
les acteurs, comparer ce qui se fait 
entre les deux départements du 
territoire 17 et 79, organiser des 
rencontres (professionnels, struc-
ture, adhérents, usagers) est en 
lien avec le 17. 

 
 Projet associatif 

L’APF lance une démarche pour un 
nouveau projet associatif piloté 
pour l'Aquitaine par Hélène Vallan-
tin-Dulac et Vanessa Desjardin-
Guillou. 
La consultation sur les axes et 
orientations du projet associatif 
s’est réalisée de septembre à dé-
cembre 2017. Huit axes ont été 
débattus afin de proposer des ac-
tions nouvelles.  Plusieurs réunions 
ont eu lieu dans le département 
pilotées par A.Buisson, M.Fleury et 
P. Pain-Merlière. Hervé Lebreton, 
ancien membre du CAPFD et son 
épouse, ont animé trois réunions au 
Foyer Gabrielle-Bordier. 
 

 La MDPH source d'inquiétude 
pour les familles.  

En juillet nous avons pu, par l'inter-

médiaire du Comité d'entente des 

associations de personnes handica-

pées, rencontrer M.Bauruel 

(conseiller départemental) et Mme 

Bouchaud (directrice MDPH) afin 

d'évoquer les difficultés et inquié-

tudes de nos adhérents. Ce temps 

d'échange a été important pour 

comprendre les contraintes de la 

MDPH. Il a été convenu que des 

réunions régulières avec les asso-

ciations seraient organisées. Pour 

l'APF, A.Buisson, B.Billy et P. Pain-

Merlière siègent à la Commission 

des droits et de l'autonomie à la 

MDPH.  

 

 Coté revendications  

les modifications portant sur les 

modalités de calcul de l'AAH  re-

tiennent notre attention. Ce sera 

l'occasion d'interpeller les parle-

mentaires du département sur ce 

sujet et de les rencontrer en ce dé-

but d'année. 

Nous avons rencontré la mairie de 

Niort pour expliquer les difficultés 

de nos adhérents niortais concer-

nant le transport. Suite à la réorga-

nisation du transport, M. Leroux 

responsable du transport présent à 

la CCA de Niort a évoqué les points 

d'amélioration prévus en janvier. 

C'est un dossier à suivre avec 

beaucoup de vigilance. 

 

 CDCA (conseil départemental 

de la citoyenneté et de l'autono-

mie): 

Patrice Pain-Merlière est devenu le 

vice-président du CDCA en juin 

2017. Des commissions ont été 

mises en place pour proposer des 

pistes d'amélioration qui faciliteront 

le parcours des personnes en situa-

tion de handicap. Première action 

du CDCA : un séminaire, le 25 jan-

vier portant sur une réponse ac-

compagnée pour tous (RAPT). Ex-

plication page 5) 

.  

Patrice Pain-Merlière 

En direct du Conseil APF de Département 

mailto:cd.79@apf.asso.fr
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Projet associatif : une large contribution 

Le projet associatif « bougez les 

lignes » pour une société inclusive 

arrive à son terme. Bien qu’il soit tou-

jours d’actualité, l’APF lance une 

grande consultation afin de venir l’enri-

chir.  

Huit axes sont proposés à la réflexion 

et chaque acteur de l’association 

(adhérent, usager, bénévole, profes-

sionnel) peut apporter sa contribution. 

A l’heure du numérique, les contribu-

tions se font en ligne et plusieurs pos-

sibilités ont été pro-

posées pour y contri-

buer : donner son 

avis individuellement 

en consultant le site 

dédié pour le con-

grès (adresse du 

site) ou participer à 

l’une (ou plusieurs) 

des réunions propo-

sées dans le dépar-

tement. Un courrier a d’ailleurs été 

adressé aux adhérents pour rappeler 

ces possibilités. Les salariés ont été 

conviés à participer à ces réunions. 

Quatre-vingt-dix-huit contributions ont 

été enregistrées sur le site. Parmi 

elles, huit émanent des Deux-Sèvres. 

Lors des réunions deux-sévriennes, 

des adhérents, des jeunes accompa-

gnés par le SESSAD, des profession-

nels de la délégation et des services, 

des résidents, bénévoles et profes-

sionnels du foyer Bordier ont pu 

échanger et partager leurs attentes 

particulières sur le nouveau projet. 

Concrètement, la réflexion participa-

tive engagée autour du nouveau projet 

associatif APF était organisée en huit 

axes de réflexion, répartis en trois 

grands thèmes. Dans chacun de ces 

huit axes, des propositions étaient 

soumises au vote des participants des 

réunions et des internautes. 

Cette consultation a donné lieu de 

nombreuses contributions, amende-

ments, et propositions (plus de 1200 

contributions et 1400 votes), signe du 

dynamisme associatif de l’APF.  

En janvier, la synthèse de ce travail 

sera effectuée en vue d’une nouvelle 

présentation avant le vote définitif du 

projet associatif lors du congrès de 

Montpellier les 21, 22 et 23 juin. 

 

A Coulonges-sur-L’Autize, le 7 oc-

tobre, s’est déroulée l’assemblée dé-

partementale. En présence d’Annie 

Tendron représentante APF de la ré-

gion Nouvelle-Aquitaine, de Jean-

Marie Morisset, sénateur des Deux-

Sèvres, de René Bauruel, conseiller 

départemental, de Sybille Blais, 1ère 

adjointe au maire 

de Coulonges-sur

-L’Autize, des 

directeurs de 

structures APF, 

ainsi que des 

adhérents de 

l ’ A P F ,  l e s 

membres  du 

CAPFD ont rendu 

compte de l’activi-

té de la déléga-

tion et des services pour l’année écou-

lée. 

Suite à quoi, divers intervenants ont 

abordé les sujets qui intéressent les 

adhérents (ex : mobilité transport, 

MDPH, etc.. Il a également été ques-

tion de la réorganisation territoriale 

des délégations. Un temps était en-

suite consacré à des échanges avec la 

salle.  

A la mi-journée, le repas a été l’occa-

sion pour les membres du conseil de 

discuter sans contrainte avec les ad-

hérents. Ces échanges sont impor-

tants pour le conseil, lui permettant de 

prendre « la température du terrain ». 

Ils enrichissent ainsi le travail de nos 

élus lors de leurs réunions mensuelles 

et nourrissent leurs propos lorsqu’ils 

sont en représentations. 

La journée s’est poursuivie par une 

après-midi 7ème art avec la projection 

du long-métrage « Patients » inspiré 

de la vie du slameur Grand Corps Ma-

lade. C’est grâce à l’association blabla 

qu’a pu être organisé ce moment con-

vivial.  

Retour sur l’assemblée départementale 

Élus du conseil et professionnels des services  au-
tour du projet associatif  

Les élus présentent le rapport d’activité aux adhérents 
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Nos actions et leurs effets 

Conformément aux engagements 
pris par Emmanuel Macron, le 1er 
ministre, Edouard Philippe a annon-
cé en septembre dernier l’augmen-
tation de l’AAH.  
Au-delà de l’effet annonce, les con-
ditions de cette augmentation en 
limitent largement les effets. En y 
regardant de plus près, pour les 
couples, l’AAH reste calculée en 
tenant compte des ressources du 
conjoint selon un nouveau mode de 
calcul défavorable aux personnes 

en situation de handicap, et la fu-
sion annoncée du complément de 
ressource et de la majoration pour 
la vie autonome n’augmentera pas 
le pouvoir d’achat des personnes 
en situation de handicap. De plus, 
la hausse annoncée se fera en 
deux temps (+ 50 € le 1er no-
vembre 2018 ; + 40 € le 1er no-
vembre 2019). 
L’APF (soutenue par seize autres 
associations a lancé, le 9 octobre, 
une pétition pour demander au gou-

vernement de revenir sur plusieurs 
de ces mesures. Cette pétition est 
accessible à cette adresse. 
 
 www.change.org/p/handicap-
maladie-stop-precarite 
 
Pour en savoir plus sur ces me-
sures : www.faire-face.fr – ru-
brique ʺressourcesʺ 

Qu’est-ce que le CDCA(*) 

CDCA qu’est-ce que c’est ? 
Le comité départemental de la ci-
toyenneté et de l’autonomie est né 
de la fusion du Coderpa (instance 
pour les personnes âgées) et le 
CDCPH (conseil départemental 
consultatif des personnes handica-
pées) suite à la loi de l’adaptation 
de la société au vieillissement de 
2015. 
 
Le 21 juin 2017, le conseil départe-
mental des Deux-Sèvres a procédé 
à son installation. 
 
Le CDCA à quoi ça sert ? 
Il participe à la mise en œuvre des 
politiques de l’autonomie ( préven-
tion de la perte d’autonomie, ac-

compagnement médico-
social, accessibilité, scolari-
sation…) 
 
Le CDCA, que va-t-il faire ? 
Il va, entre autres, donner 
son avis sur le projet régio-
nal de santé, sur le schéma 
départemental de l’autono-
mie et formuler des recom-
mandations sur la bientrai-

tance, sur la politique de l’autono-
mie, est informé du plan départe-
mental de l’habitat, du programme 
départemental d’insertion profes-
sionnel, etc… 
Il a un rôle essentiel dans la mise 
en place et la surveillance des poli-
tiques départementales concernant 
les personnes en situation de han-
dicap et les personnes âgées.  
 
L’APF tient une fois de plus à rap-
peler que dépendance et autono-
mie n’ont pas le même sens selon 
que l’on est âgé de 40 ans ou 80. Il 
nous faut alors rester vigilant pour 
que les besoins des uns et des 
autres soient garantis par l’ins-
tance. 

 
Patrice Pain-Merlière a été élu vice
-président de la formation spéciali-
sée personnes handicapées (Mme 
Swann Rey—directrice de l’Udaf79 
a été nommée vice-présidente de 
la formation spécialisée personnes 
âgées) et aura à cœur d’exercer 
cette vigilance.  
La première action du CDCA, sera 
l’organisation d’un séminaire le 25 
janvier à Niort sur la thématique 
de la réponse accompagnée pour 
tous  (RAPT). Cette démarche, 
initiée sur le territoire des Deux-
Sèvres en 2016, a pour ambition 
de mettre en œuvre des solutions 
d’accompagnement et ainsi per-
mettre aux enfants ou adultes en 
situation de handicap d’avoir un 
parcours de vie le plus fluide pos-
sible. Cette journée devrait per-
mettre à tous les acteurs concer-
nés (sociaux, médico-sociaux, fi-
nanceurs) d’échanger et d’être 
force de proposition… tout un pro-
gramme ! 
(*) CDCA : Conseil Départemental 
de la Citoyenneté et de l’Autono-
mie 

Augmentation de l’AAH, un  bel effet d’annonce ! 

http://www.change.org/p/handicap-maladie-stop-precarite
http://www.change.org/p/handicap-maladie-stop-precarite
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Depuis le 1er janvier 2017, les délégations de Charente-Maritime et des Deux-Sèvres forment une nouvelle unité 
territoriale.  

2017 a été l’année des commencements communs et le début des évolutions qui nous amèneront à travailler de 
plus en plus ensemble dans la préoccupation constante de préserver la proximité de chacun avec son territoire. 

Les professionnels ont été en première ligne du changement. Il leur a fallu s’adapter aux habitudes de travail des 
uns et des autres et apprendre à avancer ensemble. Ce travail, sur un périmètre plus large leur a imposé de pren-
dre de nouvelles marques. La construction d’un territoire se fait en préservant l’identité de chacun. Se nourrir des 
bonnes idées de ses voisins, avoir un autre point de vue que le sien sur des problématiques identiques enrichit et 
fait progresser le territoire. 

Retour sur une année de transition et d’action avant de se projeter sur une année 2018 qui va être très forte pour 
notre mouvement tant au niveau local qu’au niveau national.                 Dossier réalisé par Maryse Ouvrard et Isabelle Drouillon 

En 2018, les projets se bousculent 

L’équipe territoriale 

 Projet associatif  

Après toutes les réunions de consulta-

tion sur la rénovation du projet 

« Bougez les lignes », l’APF présente-

ra une nouvelle mouture au prin-

temps. Les adhérents seront à nou-

veau sollicités pour la valider avant 

son adoption définitive au congrès 

Montpellier. 

 Congrès national à Montpel-

lier  

Un rendez-vous incontournable pour 

une association comme l’APF. Il per-

met de rassembler les adhérents et 

les professionnels de la France en-

tière, au total plus de 1000 personnes 

réunies pendant trois jours pour réflé-

chir et se nourrir des expériences et 

vécus des uns et des autres. Pour des 

raisons économiques, il n’y a plus eu 

de congrès national depuis celui de 

Bordeaux en 2011, c’est dire si ce 

Josiane Bouquet         Alissia Gazeau              Patrice Le Borgne        Marie Annick Pasquier Alexandra Belloin       Thierry Heraudeau 

L’équipe territoriale est composée de neuf personnes. Trois d’entre elles sont «nomades» et mènent des missions à l’échelle du terri-
toire. 
Nous avons demandé à l’équipe nomade de nous décrire en deux mots leur ressenti sur l’année écoulée et deux autres mots pour 
qualifier l’année à venir. 

Maryse Ouvrard est chef de 
projet en charge de la com-
munication et du développe-
ment des ressources.  
Elle garantit la réalisation 
des projets en pilotant cha-
cune des étapes et en mobi-

lisant les acteurs concernés. 

Virginie Jourdin est chargée 
de développement des ac-
tions associatives.  
Elle sera en lien avec les ad-
hérents, les bénévoles afin de 
les accompagner dans la 
réalisation de projets. 

 

Bénédicte Seyler est direc-
trice territoriale des actions 
associatives.  
Elle coordonne la mise en 
œuvre des projets, développe 
les partenariats et assure la 
gestion budgétaire et adminis-

trative du territoire.  

Dans chaque département, l’accueil et la fonction administrative sont assurés du lundi au vendredi.  
En Deux-Sèvres, Josiane Bouquet est présente le mardi matin et mercredi. Alissia Gazeau les lundis, mardi et jeudi.  
En Charente-Maritime, deux personnes (sur des temps partiels) assurent cette mission : Patrice Le Borgne et Marie Annick Pas-
quier. 
L’organisation comptable est territoriale. Alexandra Belloin et Thierry  Heraudeau assurent la gestion comptable et financière. 
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La question du semestre... 

congrès de Montpellier, les 20, 21 et 

22 juin, est attendu et symbolique de 

la renaissance et du dynamisme de 

notre association. 

 

 Changement de nom 
Dans quelques mois, l’Association 

des Paralysés de France deviendra 

« APF France Handicap ». Ce chan-

gement de nom(*), voté lors de 

l’assemblée générale de Colmar en 

juin 2017, sera accompagné d'un 

changement d’identité visuelle.   

Une fois cette approbation du Conseil 

d’Etat obtenue, notre association or-

ganisera une campagne de publicité 

et promotion qui permettra  aussi de 

communiquer plus globalement sur 

les missions d’APF France Handicap. 

 

 Communiquer et informer  
C’est un enjeu important pour faire 

connaître notre travail quotidien 

d’aide, de soutien et d’accompagne-

ment des personnes en situation de 

handicap. Un de nos outils d'informa-

tion et de communication, le Zoom. Il 

est indispensable pour vous faire part, 

vous adhérents, bénévoles et parte-

naires, de notre travail de terrain. Au 

printemps, vous avez été nombreux à 

répondre à l’enquête de satisfaction 

du Zoom. Forts de vos retours, nous 

allons vous proposer, dès ce prin-

temps, un Zoom territorial avec une 

périodicité trimestrielle. Il vous infor-

mera de l’actualité du territoire en 

donnant la parole à fois aux acteurs 

des Deux-Sèvres et de la Charente-

Maritime. Nous allons également dé-

velopper notre communication au 

travers d’un blog territorial et investir 

les réseaux sociaux tels que Face-

book. 

 

 Poursuivre le défi du militan-
tisme 
C’est un autre enjeu majeur porté par 

le conseil APF du département. 

Déjà au programme de nos élus, une 

rencontre avec les parlementaires 

(députés et sénateurs, l’assemblée 

départementale très probablement au 

printemps, un travail en commun et 

une rencontre avec le CAPFD de 

Charente-Maritime pour échanger à 

partir des expériences des uns et des 

autres et puiser de nouvelles idées. 

Un accompagnement des élus APF  

avec des formations régionales. 

 

 Mener des actions de sensi-
bilisation 
« Courir pour aimer la vie » a toujours 

été et reste un bel outil pour mener ce 

travail auprès des enfants dans les 

écoles et également auprès du grand 

public. La 16ème édition se déroulera 

du 20 au 25 mars 2018 et sera à nou-

veau territoriale avec une journée en 

Charente-Maritime. 

D'autres actions de sensibilisation 

sont menées tout au long de l’année 

dans nos deux départements. Ces 

actions se poursuivront dans la proxi-

mité. Émerge le projet de faire naître 

un groupe territorial, composé d'élus, 

d'adhérents, de bénévoles et de sala-

riés de nos deux départements. 

. 

 De la sensibilisation à la for-
mation 
Le pas sera franchi en ce début d’an-

née.  Nous avons répondu à un appel 

à projet de la ville de Niort portant sur 

la formation des agents municipaux à 

l’accueil du public en situation de han-

dicap. Nous portons ce projet conjoin-

tement avec le pôle domicile. Cette 

première, très stimulante pour nous 

se révélera sans nul doute positive et 

devrait et pourrait donner lieu à 

d’autres formations. 

 

 Accompagner les personnes 

Ce travail réalisé via des groupes 

thématiques comme celui de la SEP, 

prendra lui aussi une dimension terri-

toriale. Par exemple, le groupe dépar-

temental SEP 17 mène une réflexion 

sur l’accompagnement des aidants. 

En 2018 ce travail se déclinera en 

actions  concrètes : ateliers d’informa-

tion, groupes de paroles, activités 

bien-être. Ce projet se déroulant sur 3 

ans, il sera décliné en Deux-Sèvres à 

paritr de 2019. 

 

 Accueillir les demandes  
C’est également un projet à  l’échelle 
de la région. Il s'agit de faire en sorte 
que chaque personne en situation de 
handicap et en difficulté puisse trou-
ver un accompagnement et une ré-
ponse adaptée. Ce projet prend le 
nom de Dispositif d’Accueil Individuali-
sé en Délégation (DAID). 
 
Ces nombreux projets à l'échelle du 
territoire vont nous mobiliser cette 
année. Pour les mener à bien, il va 
falloir aussi s'investir dans la re-
cherche de partenaires financiers, de 
mécènes, l'argent restant toujours « le 
nerf de la guerre ». 
Notre ambition pour un territoire plus 
vaste, cohérent, et organisé autour de 
la volonté commune de faire avancer 
la cause des personnes en situation 
de handicap sera un atout supplé-
mentaire pour convaincre ces nou-
veaux mécènes. 

 (*)  qui ne deviendra définitif qu’après l’approbation 
par le Conseil d’Etat validant la modification des 
statuts. 
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Le foyer Gabrielle Bordier poursuit sa mue 

La vie associative 

Après la résidence Pilon, après la 

pose de la première pierre annon-

çant l’agrandissement à venir du 

foyer historique, des travaux ont 

débuté à l’Annexe.  

L’annexe est une maison dans la-

quelle habitent trois résidants du 

foyer, à quelques dizaines de 

mètres du bâtiment principal. Cette 

maison a fait l’objet d’un dossier 

ADAP, validé début 2016. 

Clémence BECK, architecte, a con-

çu les plans des nouveaux loge-

ments accessibles qui ont ensuite 

été validés par la direction du patri-

moine APF. 

Le 6 novembre 2017, les travaux 

ont débuté, pour une durée prévi-

sionnelle de 4 à 5 mois. A la  fin du 

chantier, trois logements de 33 à 

48 m2, complètement accessibles, 

seront destinés aux résidants du 

foyer. De plus, un élévateur PMR 

extérieur desservira l’étage. 

Il y aura également un studio de 22 

m2, réservé aux familles des rési-

dants et/ou aux stagiaires en for-

mation professionnelle au Foyer, lui 

aussi évidemment conforme à la 

règlementation accessibilité. 

Cette nouvelle réalisation, après 

l’ouverture de la résidence Pilon en 

février 2016, précèdera de peu le 

lancement du projet de restructura-

tion, prévu dès 2019. 

Ainsi, conditions de vie des usa-

gers et conditions de travail des 

professionnels s’en trouveront 

grandement améliorées. 

 

 

 

2018 sera une année riche de pro-
jets pour le Foyer Gabrielle Bor-
dier et pas seulement pour le bâti ! 
le foyer fait sa révolution numé-
rique. 

L’annonce de la création d’un blog 

a été faite il y a déjà plusieurs au 

mois aux usagers par le biais du 

Conseil de la Vie Sociale. Ce blog 

utilisera la plateforme APF et les 

nouveaux modèles de blogs APF 

disponibles.  

Il répondra à trois objectifs ;  

 faire connaître l’établissement, 

 mettre à disposition des infor-

mations pour d’autres structures 

ou pour des usagers potentiels,  

 partager des informations. 

Le blog devrait voir le jour au cours 

du premier semestre 2018 après 

un travail collaboratif/participatif 

avec les usagers. Ce nouvel es-

pace dédié à tous apportera un 

nouveau regard sur l’activité d’ac-

cueil d’adultes en situation de han-

dicap du Foyer Gabrielle Bordier. 

Sa mise en place et sa gestion 

seront pilotées par Alexia ropvost 

(Responsable Vie Sociale et Ani-

mation) en poste depuis début oc-

tobre, et Nadine Simon (Référente 

Qualité). 

Gabrielle Bordier 2.0 : le foyer à l’heure du numérique  

Alexia Provost     Nadine Simon 
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La vie associative 

En septembre 2017, la mairie de 

Thouars nous a annoncé qu’il fallait 

quitter les lieux mis à notre disposi-

tion, rue Gambetta, depuis 13 ans, 

pour des raisons de sécurité. Un 

coup de Trafalgar pour les adhé-

rents thouarsais qui se retrouvaient 

chaque mercredi pour un après-midi 

récréatif, constituant pour certains, 

la seule sortie de la semaine. 

Depuis septembre, plus de réunions 

et une inquiétude qui grandit au fil 

des semaines. La mairie partage 

nos préoccupations et met tout en 

œuvre pour trouver un local répon-

dant à nos attentes et contraintes. 

Malgré nos mails, appels et visites, 

la réponse s’est fait attendre. Enfin, 

début décembre, elle arrive (la ré-

ponse!) : la salle des Maligrettes 

accueillera prochainement le 

groupe, désormais le jeudi après-

midi au lieu du mercredi. 

En juillet 2016, le groupe de Parthe-

nay avait vécu une situation similaire 

et un changement de salle avait dû 

avoir lieu. Un changement compli-

qué à opérer pour chaque membre 

de ce groupe très soudé. Il est tou-

jours compliqué de modifier ses ha-

bitudes et d’opérer un changement 

quel qu’il soit.  

L’accompagnement de Virginie Jour-

din a permis de rassurer chacun 

lorsque cela était nécessaire. Le 

groupe de Parthenay se retrouve 

désormais chaque jeudi après-midi à 

l’espace Armand-Jubien dans une 

ambiance et une convivialité qui n’a 

pas décru, au contraire. Gageons 

qu’il en sera de même à Thouars ! 

  

Ça déménage à Thouars : installation salle des Maligrettes 

4ème Handidon et 1ère expérience à l’échelle du territoire 

Handidon est une opération natio-

nale de collecte de fonds via la 

vente de tickets-don permettant de 

gagner de nombreux lots. Depuis sa 

création, cette opération mobilise 

tous les acteurs de l’APF. En Cha-

rente-Maritime, Deux-Sèvres, nous 

avons souhaité faire évoluer l’évè-

nement en en faisant autre chose 

qu’une simple vente de tickets don. 

Mis en place, le groupe de travail 

territorial a imaginé différentes ac-

tions pour vendre autrement ces 

tickets dons. Parmi les propositions, 

le vide grenier proposé par le SAVS/

SAMSAH de Charente-Maritime et 

le foyer Pierre-Garnier d’Aytré n’a 

pu être organisé pour des raisons 

techniques, mais, les professionnels 

ont imaginé de vendre les tickets 

don dans les commerces proches 

du foyer et à Rochefort. Autre ac-

tion, à Parthenay. 

Le foyer Bordier a proposé un spec-

tacle avec le groupe Mu-

sichool. Une super am-

biance et une belle 

équipe mobilisée. 

L’opération la plus inno-

vante en 2017 pour notre 

territoire a été l’opération 

«bouton caisse». Dans 

les commerces parte-

naires (Super U …), les 

équipes APF remettaient aux clients 

à leur entrée dans le magasin, un 

flyer expliquant l’opération handi-

don. A leur passage en caisse, les 

clients étaient invités à ajouter deux 

euros (le prix d’un ticket don) à leur 

paiement. Tickets de caisse en 

main, ils se faisaient ensuite re-

mettre le ticket don leur permettant 

de participer au tirage au sort handi-

don. 

Cette nouvelle façon de collecter 

des fonds a été bien perçue par les 

bénévoles pour qui il a été plus fa-

cile d’expliquer la démarche que de 

vendre directement les tickets don. 

Grâce à un bref «coaching commer-

cial», ils ont dû assimiler quelques 

règles marketing pour gagner en 

efficacité : il fallait savoir aller à l’es-

sentiel pour capter l’intérêt des 

clients sans les importuner dans un 

laps de temps très court.  

 

Exercice finalement ludique et lucra-

tif puisque Handidon 2017 a permis 

de collecter 11170 €. 

 

 

Uné équipe motivée et persuasive 
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Souvenez-vous, dans le dernier 
zoom nous vous parlions du projet 
du groupe SEP d’organiser une re-
présentation de leur pièce « Au-
delà ! ».  
Cette pièce qui a été écrite par Gil-
bert Rocheron, inspirée par leur 
quotidien, ils l’ont mise en scène au 
prix de nombreuses et intenses 
séances de travail et répétitions 
pour nous l’offrir lors du repas de 
Noël.  
Brigitte, Jocelyne, Christophe, Lydie, 
Jacques, Jean-Charles sont restés 
dans leur bulle pendant que nous 
déjeunions afin d’être au top pour 
leur première représentation. C’est 

l’aboutissement de près de deux- 
ans de travail pour eux, une étape 
importante dans leur démarche 
pour communiquer autour de cette 
maladie. 
Vers 15 heures, les trois coups ont 
résonné. Irruption de Jean-Charles, 

coup de chaud, striptease… trois 
petits tours et puis s’en va jusqu’à 
ce que les autres interprètes inves-
tissent la scène à leur tour et que le 
spectacle se poursuive.  
Cette entrée en matière pour le 
moins étonnante a donné le ton de 
ce qui a suivi : des saynètes inspi-

rées de la vie quotidienne des ac-
teurs qui ont su retracer avec hu-
mour et talent leur vécu. Pendant 45 
minutes qui sont passées à toute 
vitesse, ils ont avec brio ouvert leur 
monde au public qui a largement 
apprécié (et commenté parfois pen-
dant le spectacle) cette belle perfor-
mance. 
Ce travail remarquable, cette pièce 
drôle et forte en émotion a été  très 
applaudie, bissée et n’attend plus 
qu’une autre occasion pour être re-
donnée. 

Sep’pas nous ! En route vers le succès 

A Azay-sur-Thouet, le 9 décembre, 
nous nous sommes retrouvés au 
restaurant « O fil de l’O » pour 
notre traditionnel repas de Noël. 

Comme tous les ans, les 
habitués et d’autres ont 
partagé ce moment de 
convivialité autour d’une 
table festive. Pas ques-
tion de bouder son plaisir, 
que l’on vienne de 
Thouars, de Parthenay 
ou de Niort, cette occa-
sion étant privilégiée pour 

se retrouver et prendre des nou-
velles des uns et des autres. C’est 
aussi un peu le top départ des fes-
tivités et agapes à venir. 

 
Comme tous les ans, la délégation 
avait proposé une « animation ». 
Cette année, elle impliquait le 
groupe SEP qui s’est donné en 
spectacle. Une première pour eux, 
et pour nous (voir ci-dessous). 
Au final, après une représentation 
réussie et applaudie et bissée, tout 
le monde est reparti enchanté de 
cet après-midi à laquelle il n’a man-
qué qu’un bout de fromage pour 
être parfaite. 

Repas de noël à Azay sur Thouet 

Une belle prestation ... 

… largement applaudie ... 

… par un public conquis 
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Nouveaux bénévoles à la piscine 

Le rythme de croisière a repris pour le 

groupe piscine.  

Pourtant, la rentrée a été chaotique. 

Suite au changement de délégataire 

du service public des transports, les 

règles d’utilisation du Mobitan ont 

changé. Du coup, le transport du 

groupe piscine organisé jusqu’alors 

sous forme de circuit de ramassage 

(cf zoom n° xx) n’a plus été 

possible. Il a fallu que Jacky 

Parant, fidèle bénévole prenne 

en charge pendant quelques 

semaines, le transport pour 

quelques-uns des nageurs.  

Tout est depuis rentré dans 

l’ordre et le nouveau transpor-

teur (Transdev) organise à 

nouveau un circuit de ramas-

sage des personnes qui auront aupa-

ravant réservé leur transport. 

Autre problème de la rentrée, le 

manque de bénévoles accompagna-

teurs. Suite à une annonce déposée à 

l’hôtel de la vie associative, Jacque-

line a répondu présent. De même, 

comme tous les ans, deux étudiantes 

du Master IPHD (Intégration des Per-

sonnes Handicapées Dépendantes), 

Anaëlle et Cécile, n’ont pas hésité à 

enfiler leur maillot pour nous accom-

pagner. 

Autre nouveauté, dans le cadre du 

dispositif Uniscité (jeunes en service 

civique), deux jeunes viennent égale-

ment avec nous à la piscine toutes les 

semaines. 

Tout baigne sauf que tous nos accom-

pagnateurs sont des accompagna-

trices et qu’un ou deux messieurs 

seraient les bienvenus pour compléter 

l’équipe. Avis aux amateurs ! les 

séances ont lieu tous les mercredis à 

10h30 au centre aquatique de Chau-

ray. Contact : Virginie Jourdin 

 

Il y a un an, nous nous sommes enga-
gés dans un travail d’enquête pour 
réaliser un état des lieux de l’aide hu-
maine à domicile et des modes d’orga-
nisation qui permettent de vivre de 
manière autonome à domicile. Vous 
avez peut-être participé à cette en-
quête ; soit en répondant au question-
naire adressé via le zoom, soit en par-
ticipant à un entretien avec Madame 
Ouvrard. 
Elle devait également nous permettre 
de vérifier l’opportunité de proposer un 
service mandataire rénové et spéci-
fique pour accompagner les personnes 
en situation de handicap dans leur 
fonction d’employeur.  
 
Ce travail exploratoire s’est également 
réalisé auprès des services d’aide hu-
maine existants sur le territoire et au-
près des partenaires (associatifs, insti-
tutionnels, médico-sociaux). Ces diffé-
rentes rencontres nous ont permis de 
dresser un état des lieux de l’aide hu-

maine sur le département des Deux-
Sèvres et de la Charente-Maritime. 
Sans grande surprise, l’enquête nous 
a révélé que la question de l’accès aux 
droits pour les personnes en situation 
de handicap reste complexe et difficile 
à mettre en place. Des plans d’aide 
calculés au plus juste, à partir de ba-
rèmes types qui ne prennent pas tou-
jours en compte la situation et le con-
texte de vie de la personne ; des plans 
d’aide qui ne sont pas toujours à la 
hauteur des besoins, obligeant les 
personnes en situation de handicap à 
mettre en place des stratégies de sur-
vie. En parallèle, des services d’aide 
humaine qui peinent à répondre de 
manière satisfaisante aux attentes de 
leurs usagers.  
 
Un service mandataire rénové, tel que 
celui proposé par l’APF pourrait trou-
ver sa place et accompagner les parti-
culiers employeurs en situation de 
handicap, dans l’organisation de leurs 

aides humaines. Cependant, les con-
clusions de l’enquête pointent un po-
tentiel de clientèle faible sur le territoire 
17/79 et des plans d’aide peu impor-
tant. L’étude a fait valoir que le nombre 
d’heures facturées ne seraient pas 
suffisants pour couvrir les charges 
inhérentes au fonctionnement de ce 
service et lui assurer un équilibre éco-
nomique.  
 
Dans ce contexte, l’APF ne peut envi-
sager la mise en place d’un service 
mandataire rénové sur le département 
des Deux-Sèvres et de la Charente-
Maritime. Le travail d’investigation me-
né au travers de cette enquête reste 
très précieux car il permettra aux mili-
tants de relayer vos difficultés quoti-
diennes auprès des décideurs et dans 
les instances où vos droits sont débat-
tus. Si vous le souhaitez, nous tenons 
à votre disposition notre rapport et 
restons à votre disposition pour tout 
échange.                  Bénédicte Seyler 

Enquête sur les aides humaines : quelles conclusions 

Heu… reux… comme des poissons dans l’eau 
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Délégation APF 
171 avenue de Nantes  - 79000  NIORT  
 05  49 73  52 14  -  05  49  06  91 34 
 dd.79@apf.asso.fr  
http://dd79.blogs.apf.asso.fr/ -  

www.apf.asso.fr 
 
Bureaux ouverts du lundi au vendredi de  
8h30  à 12 h 30 et de 14 h à 17 h30  
(vendredi  à 17 h) 
 

Directrice Territoriale  
Bénédicte Seyler 

Chef de Projet 

Maryse OUVRARD 

Chargée de développement des ac-
tions associatives 

Virginie JOURDIN 

Comptable 
Alexandra BELLOIN 

Agent Associatif 
Josiane BOUQUET 
Alissia GAZEAU 
 

Le Conseil APF de département 
(élu le 29/06/2015) 

Représentant Départemental  

Patrice PAIN-MERLIERE  

Représentants suppléants :  

Marc FLEURY 

Florence BIBAUD 

Kathlen MILLERAND 

Autres membres : 

Bernard BILLY 

Alain BUISSON (membre coopté) 

Annick DESCHAMPS 

Henry HERREN 

Nicole IZORE 

André ROBIN 

Interlocuteurs 

Bulletin imprimé  
gracieusement par 

 

 .................................................................................................................................  

Bulletin d’adhésion à l’APF A retourner à APF - 171 avenue de Nantes  79000 Niort 

   Mme   Mle   M. 
Nom : ......................................................... Prénom : .........................................................  

Adresse : ..................................................................................................................................  

Code Postal : ............................... Ville : ........................................................................  

Téléphone : ............................................... Mail :  ....................................................................  

 
 Je souhaite adhérer un an à l’APF 
    1 personne   : 25 €  
2 personnes (de la même famille)  : 40 € 
3 personnes (de la même famille)  : 45 € 
4 personnes (de la même famille)  : 60 € 
 

Profitez des conditions spéciales adhésion + abonnement d’un an à Faire Face :  
    Adhésion une personne + abonnement Faire Face : 47 € 
    Adhésion familiale pour 2 personnes + abonnement Faire Face : 62 € 
    Adhésion familiale pour 3 personnes + abonnement Faire Face : 67€ 
    Adhésion familiale pour 4 personnes + abonnement Faire Face : 82 € 

 
Je souhaite m’abonner pour un an à Faire Face : 33 € 
 
 Je souhaite apporter mon soutien par un don complémentaire de  ..............................€  

 
Ci-joint mon règlement de  ............... € pour une adhésion, un abonnement ou un don. 

Signature  

Les dates à retenir sur le territoire 

 25 janvier : Galette inter-groupe à Niort 

 Du 20 au 25 mars : 16ème édition de « courir pour aimer la vie » 

 Vous avez jusqu’au 26 janvier pour visiter l’exposition organisée par le 
CAUE des Deux-Sèvres : « Quand l’architecture efface le handicap » 


